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ROUBAIX, LE 21 FÉVRIER 1891 

LA COMPÉTENCE DES JUBES DE FAIX 
La compétence des juges de paix, définie 

parla loi de 1838, a deux degrés. Ces magis- 
trats jugent en premier et dernier ressort 
toute les affaires civiles dont l'importance 
ne dépasse pas cent francs. 

De cent francs à deux cents francs, ils 
jugent en premier ressort, mais les parties 
ont droit de faire appel au Tribunal civil. 

Il est juste d'ajouter que pour une cer- 
taine catégorie d'affaires pouvant se juger 
ou par La preuve testimoniale ou par l'ins- 
pection des lieux, la compétence actuelle des 
juges de paix dépasse de beaucoup 200 fr. 
Mais, nous le répétons, il s'agit d'une caté- 
gorie d'affaires d'une nature spéciale et net- 
tement définie par la loi. 

La Chambre discute en ce moment un pro- 
jet de loi qui étend considérablement la com- 
pétence des juges de paix. 

L'article premier de ce projet de loi, déjà 
voté dans les séances de lundi et de mardi, 
attribue à la compétence des juges de paix, 
en premier et dernier ressort, — c'est-à- 
dire sans appel, — toutes les affaires jus- 
qu'à concurrence de 300 francs. 

De 300 francs à 1,500 francs, les juges de 
paix décideront en premier ressort, avec 
faculté pour les parties de faire appel au 
Tribunal civil. 

Ce vote de la Chambre a été vivement et 
longuement disputé. 

On àM'abord fait observer, et avec raison, 
que s'il était possible aux Chambres et au 
gouvernement d'étendre l'égislativement la 
compétence des juges de paix jusqu'à 1,500 
francs et d'augmenter le traitement de ces 
magistrats de façon à rémunérer le surcroit 
de travail qui va leur incomber, en revanche, 
il ne leur était possible ni de leur infuser 
la science juridique nécessaire pour remplir 
leur mandat, ni de leur conférer l'inamovi- 
bilité, qui doit être la garantie de leur indé- 
pendance et de leur impartialité. 

Il y a certainement en France des juges 
de paix d'un réel savoir et d'une véritable 
indépendance de caractère. 

Mais un grand nombre d'entre eux sont 
nommés, par la protection d'hommes politi- 
ques, sans préparation suffisante. Ce sont 
des fonctionnaires révocables, qui s'efforcent 
de racheter leur insuffisance professionnelle 
par leur zèle politique. Ce sont de mauvais 
juges, mais de bons agents électoraux. 

Combien oonnaissons-nous de justices de 

frais et à des lenteurs en les condamnant à 
passer par la justice de paix ? laissez-les 
s'adresser directement au tribunal civil, et 
vous leur aurez économisé des pertes très 
appréciables de temps et d'argent. » 

M. Darlan n'a pas entrainé la majorité. 
Pour notre part nous le regrettons... Nous 
savons bien qu'à Roubaix-Tourcoing nous 
sommes mal partagés et qu'il est très 
dérangeant pour nous de nous en aller à 
Lille nous faire juger au civil ; mais le mo- 
ment n'est peut-être pas loin où nos repré- 
sentants au Parlement et dans les Conseils 
publics montreront la nécessité, pour Rou- 
baix-Tourcoing, d'avoir enfin des tribunaux 
de première instance, comme ils ont des tri- 
bunaux de commerce. 

En attendant, il nous parait évident que 
l'extension de compétence que la Chambre 
vient d'attribuer aux juges de paix est pré- 
judiciable aux intérêts de tous les contri- 
buables français. Elle ne peut servir qu'aux 
candidats officiels qui se serviront des juges 
pour leurs besoins électoraux. 

Une fois de plus, nous nous trouvons en 
présence d'une loi destinée à servir, non pas 
les intérêts du pays, mais les intérêts du 
parti au pouvoir. 

CE QUE GUILLAUME II 
PENSE DE M. DE BISMARCK 

Un correspondant de la Paix, à Berlin, dit tenir 
de bonne source que l'empereur Guillaume, s'en- 
tretenant ces jour derniers du cas de M. de Bis- 
marck avec l'ambassadeur de l'une des plusgrandes 
puissances continentales.se serait exprimait comme 
suit : 

« Le duc de Lauenbourg (c'est ainsi que l'empe- 
reur appelle constamment M. de Bismarck), parait 
m'en vouloir de p^us en plus d'avoir provoqué et 
accepté sa démission de chancelier de l'empire. Mon 
Dieu I il m'a été infiniment pénible, je l'avoue,de me 
séparer définitiment de ce vieux et éprouvé serviteur 
de mon grand-père et de mon père. Mais le moyen 
d'agir autrement % 

» Depuis ce jour, le duc, obéisssant à des ressenti- 
ments indignes de lui, est descendu du piédestal où 
l'avaient placé la reconnaissance nationale et la 
mienne propre, et s'est jeté à corps perdu dans une 
opposition sans mesure et sans dignité. Avec une vé- 
hémente inouïe, il désapprouve, attaque, condamne 
tout ce que fait mon gouvernement, contre lequel il 
dirige une polémique de presse absolument intoléra- 
ble. N'allez pas croire, toutefois, que, ainsi que le 
bruit en a couru, j'aie l'intention d'obtenir par la 
force, en faisant intervenir le tribunal d'empire, ce 
que le duc me refuse par amour. C\t ce serait une 
grande erreur. Une pareille idée est trop absurde pour 
qu'elle ait pu. un seul instant, haater mon cerveau. 

» Non, jamais/ — vous pouvez m'en croire,  et  je 
us autorise à le répéter — jamais l'empereur d'Ai- 

de 

vous 
lemagne ne donnera au monde le spectacle misérable 

prépondérant est, non d*«um«sM»q»s>aB*8mm»t sa IWMIMMI sur Mrvienr 
r~ ~ jours, celui qui fut un serviteur passion né de la Prusse 

et de l'Allemagne et que, malgré les fautes de sa vieil- 
lesse, la postérité regardera comme l'un des plus 
grands homme8 d'Etat du temps présent. » 

Cette attitude de l'empereur d'Allemagne n'au- 
rait rien que de très-correct, mais elle dément les 
informations précédentes au sujet des poursuites 
possibles contre M. de Bismarck. 

__ le juge, mais le greffier 
Confier à ces juges l'appréciation, même 

en premier ressort, d'affaires importantes, 
est-ce offrir aux contribuables une justice 
éclairée et impartiale ? 

M. Darlan, député de Lot-et-Garonne, a 
proposé de n'attribuer aux juges de paix 
qu'une compétence sans appel. A eux la dé- 
cision, en premier et dernier ressort, de 
toutes les causes ne dépassant pas 300 
francs : mais rien de plus. 

La connaissance des affaires au dessus de 
300 francs leur serait retirée et appartien- 
drait aux tribunaux civils. 

L'argument invoqué par M. Darlan nous 
paraît excellent et sans réplique. 

«Ce que le pays demande avant tout, a-t-il 
dit, c'est la réduction des frais de justice. 
Or, vous allez à rencontre de ce vœu en 
créant deux degrés de juridiction pour les 
affaires de 300 à 1,500 francs. Il est certain 
que les jnsticiables condamnés feront tou- 
jours appel de la décision du juge de paix 
quand il s'agira de sommes un peu impor- 
tantes. Pourquoi donc les  condamner à des 

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
Paris, 20 février. — Le projet du gouvernement relatif 

au droit d'accroissement, et que nous avons publié, a 
été examiné aujourd'hui par la commission du budget. 
La seule modification au régime actuel que propose le 
gouvernement consiste à n'exiger qu'une seule déclara- 
tion pour Us accroissements réalisés par décès au cours 
d'une même période de six mois, et, dans ce cas,le droit 
proportionnel ne sera désormais perçu que sur la valeur 
« cumulée » des parts déclarées. La discussion qui a eu 
lieu sur ce projet, à la Commission,   a été assez longue. 

M. Burdeaureconnaît que tout le monde est d'accord 
pour reconnaître la nécessité de modifier la pratique de 
la loi actuelle, et par une contradiction véritablement 
stupéfiante, M. Burdeau demande que pour le passé laloi 
soit appliquée dans son intégrité et que les sommes ré- 
clamées par l'enregistrement aux congrégations soient 
recouvrées totalement. 

D'autre part, M. Burdeau estime que le projet du 
gouvernement n'est pas assez large, puisqu'il ne s appli- 
que presque exclusivement qu'aux congrégations. 

Il voudrait que le gouvernement présentât une réfor- 

me complète de* lois organiques de l'enregistrement con- 
sidérées dans leurs tarifs. Cependant, ajoute M. Bar- 
deau, si le minisire des nuances assure que son projet 
n'aura' pas d'effet rétroactif, on peut étudier la ques- 
tion. 

M. Poincaré pense qu'il est inuiile d'interroger le gou- 
vernement sur ce point; il n'est pas douteux qu'il compte 
réclamer l'arriéré aux congrégations. 

M. Reinach pense au contraire qu'il faut être fixé à 
cet égard et qu'il y a intérêt a statuer rapidement pour 
mettre fin à une injustice criante, sans attendre.la.ré- 
forme des lois d'enregistrement. M Camille Pelletan 
parle dans 13 même sens que M. Bardeau et finalement 
la Commission décide de l'entendre sur le point de savoir 
s'il n'entend pas généraliser la réforme projetée aux lois 
organiques d'enregistrement, considérées dans leurs 
tarifs. 

De plus, le ministre des finances devra présenter à la 
Commission un état des sommes dues au fisc p^rUes 
congrégations. La décision de la Commission du budget 
cache mal son désir de faire t.- ainer les choses en lon- 
gueur, de manière à continuer les persécutions dont les 
congrégations sont actuellement l'objet. 

Elle Sait fort bien qu'une réforme complète des lois 
d'enregistrement n'a aucune chance d'aboutir, de cette 
façon la loi dont elle reconnaît elle-môme toute l'iniquité 
pourra être longtemps encore appliquée. 

Lyon, 20 février. — A la suite des poursuites pour le 
droit d'accroissement, le mobilier des Sœurs de Saint- 
Charles-de-Trévoux (Ain) a été saisi ce matin. Une partie 
de celui de la maison-mère ôe Lyon sera vendu lundi sur 
la place publique. 

Rouen, 20 février. — Le tribunal d'Yvetot a jugé la 
question des Sœurs avec indépendance. On sait qu'on 
attendait avec anxiété le résultat de ce grand procès. 

« Le tribunal civil d'Yvetot a décidé nier que les Con- 
§régations autorisées de femmes ne doivent pas le droit 

'accroissement sur les biens qui leur appartiennent ré- 
gulièrement. Malgré l'arrêt de la Cour de Cassation, 
malgré les conclusions longuement développées du pro- 
cureur de la République, ces magistrats indépendants 
ont répudié toutes ces subtilités byzantines par un juge- 
ment d'autant plus fort» ment motivé qu'il sera examiné 
et critiqué dt* plus près en la forme et au fond. Nous 
sommes heureux d'enregistrer ce premier succès d'une 
cause si juste, dû. à l'indépendance de la magistrature 
normande, et nous formulons le vœu sincère qu'il se 
transforme en un triomphe définitif. » 

municipal de Paris, qui fait sans objections exacte- 
ment la même chose qu'on reproche au conseil muni- 
cipal de Nantes. 

Mais ici il s'agit d'établissements laïques et alors 
tout est permis. Là-bas ce sont des établissements re- 
ligieux et tout est défendu. 

« O sainte égalité, conclut-elle, que deviens-tu de- 
vant ces deux poids et ces deux mesures f » 

L IMPÉRATRICE FRÉDÉRIC A PARIS 
...  Paris, 20 février.   —  L'impératrice Frédéric a fait 
aujourd'hui l'ascension de la tour Eiffel. 

:mile était accompagnée de sa fille,  du comte et do 
î*comtesse de Munnter, et de plusieurs attachée d» *e« debanquetle; Pans un emprunt à courte  échôan 

LA SITUATION COMMERCIALE 
»E ROUB4IX-TOURCOING 

Roubaix-Tourcoing, 21 février. 
C'est toujours une sorte de marasme qui caracté- 

rise l'état général des affaires sur les places de 
Roubaix-Tourcoing. 

En fabrique la situation ne se modifie guère. 
On présente, en ce moment, les classiques en con- 
fections de dames pour l'hiver; les fantaisies ne 
seront prêtes que plus tard. On fonde beaucoup 
d'espoir sur les collections de cette saison. 

Le commerce des laines reste très calme : les 
affaires traitées se réduisent aux besoins stricts de 
la consommation; quant aux prix ils ont peu 
varié mais sont toujours plutôt faibles. 

Sur le marché à terme, la spéculation se tient 
sur une grande réseave : aussi les transactions 
manquent complètement d'activité et on n'assiste 
plus qu'à des séances insignifiantes comme chiffre 
d'affaires. 

En somme, situation toujours tendue et difi- 
cile. 

DEUX POIDS ET DEUX MESURES 
Paris, 20 février. — Le conseil d'Etat, statuant au- 

Jourd'hui au contentieux, sur un pourvoi formé par 
a municipalité de Nantes contre un arrêté du préfet 

de la Loire-Inférieure qui annulait le vote de divers 
crédits consistant en supplément de traitement et en 
secours en nature attribués, tant aux maîtres et au 
personnel des écoles communales et des écoles libres, 
qu'aux enfants pauvres fréquentant ces deux catégo- 
ries d'écoles, a admis le pourvoi formé par la munici- 
palité de la ville de Nantes et annulé l'arrêt du pré- 
fet, en ce qui concerne la somme de 1,500 francs 
allouée pour secours & donner aux enfants pauvres 
des écoles indistinctement ; mais il a rejeté la partie 
du pourvoi relative aux allocations accordées aux 
écoles congréganistcB comme aux écoles laïques. 

Voici le texte des considérants de l'arrêt : 
« Considérant que des dispositions de la loi du 30 oc- 

tobre 18€6 il résulte que le législateur n'a entendu n'ad- 
mettre que deux sortes d'établissements d'enseignement 
primaire : les écoles publiques fondées st entretenues 
par l'Etat, les départements et les communes, et les 
écoles privées. 

» Qu'au cours de la discussion de ladite loi les amen- 
dements présentés a l'effet de permettre aux communes 
de fonder, entretenir ou même subventionner les écoles 
privées ont été rejetés. 

» Considérant que l'allocation de 1,500 francs en fa- 
veur des enfants pauvres fréquentant les écoles privées 
doit être distribuée en nature, et n'a pas le caractère 
d'une subvention accordée aux écoles privées et ne cons- 
tituant qu'un secours à des élèves pauvres, ne diminuent 
en rien les charges de ces écoles, s 

A ce sujet la Liberté, organe républicain, demande 
pourquoi on se montre si  tolérant  envers le conseil 

l'ambassade 
L'impératrice Frédéric, accompagnée de deux per- 

sonnes, a visité ce matin, sans se faire connaître, 
l'hôtel de ville. 

Elle est descendue de son landau devant la statue 
d'Etienne Marcel qu'elle a longuement examinée; 
elle est rentrée à l'ambassade d'Allemagne à midi et 
demi. 

Avant sa visite à l'hôtel-de-ville, l'impératrice s'est 
rendue à la librairie Bernard, du quai des Grands- 
AuguBtins ; l'impératrice est entrée dans la librairie 
pour demander la monnaie de iOO francs et elle a par- 
couru pendant un quart d'heure un album de fusains 
représentant des tableaux du Salon. 

De là, elle est allée chez un bouquiniste du quai et 
a examiné les livres; mais elle n'a rien acheté. 

Paris, 20 février. — Le Temps dit que, dans l'après- 
midi d'hier, l'impératrice a visité avec sa suite l'ate- 
lier de M. Bondat. 

• Après s'être entretenue près d'une heure et demie 
avec l'illustre maitre, l'impératrice, visiblement enchan- 
tée de cette visite, remonta dans sa voiture qui était 
suivie d'un fiacre portant deux agents de la sûreté et se 
dirigea vers le consulat des Pays-Bas, situé 24, rue La 
?érouse, où elle rendit successivement visite au mi- 
nistre plénipotentiaire et au consul général de cette 
puissance. 

■ De la rue La Pérouse, l'impératrice retourna chez 
M. Bonnat, toujours avec la pensée de dépister les 
curieux, elle sortit de chez réminent peintre par une 
porte qui donne sur la rue Magellan, et rentra alors à 
l'hôtel de l'ambassade, rue de Lille.» 

Le Saint-Siège n'a paa seulement la garde du dépôt 
de la foi ; il a la responsabilité de l'application des 
principes aux conditions contingentes de chaque épo- 
que et de chaque pays. Préconiser que telle orienta- 
tion est conforme aux droits de l'Eglise et au meilleur 
mode de les défendre, ce n'est paa faire de la politi- 
que pure, e'eat faire acte de chef de l'Eglise au pre- 
mier chef. 

La question française est considérée ici non 
comme une question politique, mais comme une ques- 
tion éminemment ecclésiastique. 

Un emprunt Italien en France 
Rome, 20 février. — On  déclare très   sérieuse  la 

nouvelle du Capilan Fracassa suivant laquelle le mi 
nistre des finances négocierait avec une  grande mai 

NOUVELLES DU JOUR 
Les anarchistes de St-Denis 

Paris, 20 février. — Les quinze anarchistes arrêtés 
la semaine dernière à Saint-Denis, au cours de la 
manifestation organisée à l'occasion des opérations 
du tirage au sort, ont été interrogés par M. Beloni- 
neau, commissaire de police, et ont reconnu avoir 
essayé de débaucher des jeunes gens qui devaient tirer 
au sort ce jour-là et leur avoir tenu des propos anti- 
patriotiques. 

Depuis plusieurs mois, ils ont essayé, à différentes 
reprises, de produire un mouvement révolutionnaire 
parmi les troupes casernées à Saint-Denis, mais leurs 
tentations ont toutes piteusement échouées Ils se con- 
tentent en ce moment de jeter par dessus les murs 
du quartier des brochures anarchistes. Ils ont été 
transférés au dépôt. 

Le bruit courait aujourd'hui à Saint-Denis que les 
révolutionnaires ont 1 intention d'aller manifester à la 
mairie de Saint-Denis le jour de la prochaine convo- 
cation du conseil municipal et de réclamer à cor et 
a wir ta démission des conseillers socialistes qui n'ont 
fait dans cette circonstance aucune démarche pour 
demander l'élargissement des compagnons arrêtés. 

L'anniversaire de l'élection de Léon XIII 
Rome, 20 février. — Ce matin, pour l'anniversaire 

de son élection, le Pape a reçu  en audience les car- 
dinaux, qui lui ont présenté leurs félicitations. 

Léon XIII et les catholiques français 
Rome, 20 février. — On m'assure que la lettre de 

M. Piou à M. le comte d'Haussonville a fait en haut 
lieu l'impression la plus favorable. On l'a trouvée 
digne, précise et juste. Plusieurs évêques français 
ont été informés que le Saint-Siège désire vivement 
que la politique du cardinal Lavigerie soit suivie. 
Chaque fois que le Saint-Père a l'occasion de parler 
de la France, il préconise cette orientation. Mais le 
Vatican procède avec prudence; il laisse à chacun la 
liberté de faire son évolution, quand il aura cru le 
moment venu. 

Léon XIII a l'habitude d'avoir les égards les plus 
délicats pour des regrets et des préférences respec- 
tables. Mais tout en ne heurtant pas de front ces' sen- 
timents, il maintient avec une fermeté invincible la 
ligne politique qu'il a jugée une fois utile aux intérêts 
religieux d'un pays. Mgr Freppel,qui va quitter Rome, 
emportera cette conviction. 

Je crois qu'à Rome on n'accepte pas la distinction 
du comte d'Haussonville entre Y enseignement et le 
conseil. Le Pape ne fait pas de la politique en affir- 
mant que tel moyen doit être pris en considération, 
pour arriver à la sauvegarde efficace des intérêts reli- 
gieux. 

ce, de^rente millions en or. 
M. Crispi et le prince de Bismarck 

Rome, 20 février. — On dément que M'. Crispi doive 
se rendre à Friedrischruhe. 

L'Italie et la triple alliance 
Rome, 20 février.— On assure que, dans le dernier 

conseil des ministres, M. Nieotera aurait demandé la 
publication du traité d'alliance qui lie l'Italie à l'Au- 
triche et à l'Allemagne en se basant sur ce fait que 
les clauses concernant ces deux dernières puissances 
ont été livrées par elles à la publicité. 

M. Di Rudini ne serait pas opposé à cette publica- 
tion, mais il reste à prendre l'avia du Roi et des puis- 
sances contractantes. Quoi qu'il en soit, plusieurs dé- 
putés se proposent, dit-on, de porter la question à la 
tribune. 
Les poursuites contre le prince de Bismarck 

Berlin, 20 février. — La Gazette de l'Allemagne du 
Nord se dit en mesure d'affirmer qu'il n'a nullement 
été question dans la séance du conseil des ministres 
du 15 de ce mois, du prince de Bismarck et des polé- 
miques de presse auxquelles son nom a été mêlé. 

L'archiduc François-Ferdinand 
Budapest, 20 février. - L'archiduc François-Ferdi- 

nand de retour de Russie, a été reçu en audience pen- 
dant une heure par l'empereur. 

Tentative d'assassinat contre un ancien 
président de la République Argentine 

Buenos-Ayres, 20 février.— Le général de la Roca, 
ancien président de la République Argentine, a été 
l'objet d'une tentative d'assassinat II a été blessé 
légèrement d'un coup de pistolet ; l'auteur  de cet at- 

| tentât a été arrêté. 
j Buenos-Ayres, 20 février. — Un décret d'expulsion 

a été rendu contre les officiers qui avaient pris part à 
la révolte de l'année dernière. Quarante d'entre eux 
ont offert leur démission et de quitter le pays. 

50 hommes d'infanterie de la marine chilienne sont 
arrivés ici pour faire le service à brrd de trois ca- 
nonniers du Chili en ce moment à Buenos-Ayres. 

Les Portugais compromis dans l'émeute 
d'Oporto 

Oporto, 20 février. — La Cour militaire a mis en 
accusation aujourd'hui tous les individus arrêtés à la 
suite de la révolte du 31 janvier; 9 seulement ont été 
remis en liberté. Le nombre des détenus s'élève en- 
viron à 500 soldats et à 21 civils; les soldats seront 
jugés par groupe de dix. 

Une collision de trains en Amérique 
New-York, 20 février. — Une collision a eu lieu ce 

matin entre deux trains de voyageurs dans le tunnel 
de Fourth-Avenue près d'Eighty-Fourth-Street. 

Le bruit court qu il y aurait eu des wagons incen- 
diés qu'il y aurait eu quelques tués et blessés, notam- 
ment une femme uni aurait été brûlée. 

New-York, 20 tévrier. — Le nombre de personnes 
tuées dans la collision qui s'est produite ce matin, 
entre deux trains, dans le tunnel de Fourth-Avenue, 
est de six, il y a eu sept blessés. 
Les artistes français a l'Exposition de Berlin 

Paris, 20 février. — Voici les noms des peintres qui 
ont déjà adhéré à l'exposition de Berlin i 

MM. Le Blant, Eugène Carrière, Armand Duma- 
rescq, Fantin-Latour, Eugène Feyen, Humbert, Mau- 
rice Eliot, Saint Pierre, Laugée fils, Julien Dupré, 
Thevenot, Toudouze, Delachaux, Deschamps, Emile 
Munier, Jean-Paul Laurens, Adrien Mereau, Mme 
Madeleine Lemaire, MM. Lematte, Jacquet, Priant, 
Aimé Perret, Delort, Damoye, Petitjean, Nozal, Eu- 
gène Boudin, Yon, Gagliardini, Iwill, Delpy, Ziem, 
Claude Monnet, Sisley, Pezant, Hermann-Léon, Ba- 
rillot, Villon, Zacharie Zakarian, Fouace, Villebe-- 
seyx, Latouche, Lunois, de Vuillefroy, Zuber. 

Deux sculpteurs seulement ont accepté, jusqu'à pré- 
sent, d'envoyer leurs œuvres à Berlin ; ce sont MM. 
Fremiet et Caries. 

L'escadre allemande a Spolato 
Spolato, 20 féveier. — L'escadre allemande est ar- 

rivée ici; elle a échangé les saluts d'usage avec l'esca- 
dre autrichienne. Ua dîner a été offert aux officiers 
par le gouverneur de Dalmatie venu exprès à Spo- 
lata. 

La suppres sion de la censure 
Paris, 20 février. — La commission ie la censure 

a nommé M. Dyonis Ordinaire préaident. 

Elle a décidé d'ouvrir une enquêta et d'entendre les 
intéressés mercredi proohain. 

Conseil supérieur du travail 
Paris, 20 février. — Trois sous-commissions, celles 

de l'arbitrage, des salaires et des bureaux de place* 
ment ont siégé ce matin au ministère du commerce. 

Elles ont commencé à entendre les dépositions des 
intéressés. § 

La Commission de l'arbitrage est favorable à l'éla- 
boration d'un.projet de loi sur la matière, mais sous 
la réserve expresse qu'au début l'arbitrage sera seu- 
lement facultatif. 

L'impératrice d'Autriche à Grasse 
Paris, 20  février.   — Le  National annonce que 

l'impératrice d'Autriche aurait décidé d'aller passer bf » 
Grasse les quelques semaines qu'elle comptait consa- 
crer à on séjour à Florence, oh   sévit la fièvre Xj- 
phoïde. 

Le krach Macé 
Paris,  20 février.  —  Une  première   dépêche de 

New-York annonçait hier la soi-disant arrestation de 
Berneau-Macé, d'après les indications de Sarah Bern- 
hardt, qui l'aurait reconnu. 

Une seconde dépêche dit : 
« Mme Sarah Beruhardt et l'inspecteur de police dé- 

mentent tous les points de ce récit, qui aurait cependant 
trouvé créance dans tous les eercles artistiques de New- 
York.» 

Il est évident que, si Maeé-Berneau a été vu à Ar- 
les et à Marseille les 8 et 9, il ne pouvait être avant- 
hier à New-York.Les chemins de fer et les paquebots 
vont vite mais pas à ce point-là. 

Un drame à Ivry 
Paris, 20 février. — Un drame  sanglant s'est   dé- 

roulé, hier soir, à quatre heures, au n*46 de  la  rue 
de l'Ouest, à Ivry. 

A cette adresse, existe un établissement de nourri*» 
seur, exploité   par Mme Eugénie T Cette   dame, 
âgée de vingt-huit ans, avait à son service un garçon 
bouvier, nommé Malmezac, dit Julien, du même âge 
qu'elle. 

Il parait que ce garçon était amoureux fou de sa 
patronne et se montrait très jaloux d'elle. 

Hier, à quatre heures de l'après-midi, Malmezac 
surprit Mme Eugénie T..., seule, derrière une porte 
ouvrant sur la cour. Sans dire un mot, le bouvier sor- 
tit un revolver de sa poche et en déchargea trois coups 
sur la malheureuse jeune femme, qui reçut les trois 
balles dans la tête, sans toutefois être tuée. 

Tournant ensuite l'arme contre lui-même, le garçon 
se logea deux balles sous le menton. 

Il ne réussit pas davantage à se  donner la mort. 
Le personnel de la maison et   les voisins  accouru- 

rent et prodiguèrent aux blessés les premiers soins. 
Mme Eugénie est soignée chez elle; son  meurtrier 

a été transporté à l'hôpital de la Pitié. 
L'état des deux blessés est fort grave. 

Deux suicides 
Bordeaux, 20  février.  — Ce    matin, le train du 

Médoc, se dirigeant sur Bordeaux, a écrasé nn vieil- 
lard de 80 ans qui était couché sur la voie. 

Cet homme a été reconnu; il paraît que, depuis 
quelque temps, il était hanté des idées de suicide. 

Lyon, 20 février. — Un suicide émouvant a eu 
lieu, aujourd'hui, dans le train de Lyon qui arrive de 
Vienne à 11 h. 34. 

Un jeune homme, paraissant âgé de vingt-six à 
trente ans, s'est tiré deux coups de revolver entre 
les gares de Chasse et de Serezin. Son état est déses- 
péré. 

L'identité de ce malheureux n'a pu être établie. 
Epouvantable drame à Lorient 

Lorient, 20 février. — Un crime affreux cause 
grande émotion dans la ville. 

Une veuve Molardeau, agissant, croit-on,   dans un 
accès de folie, à tranché la tête de sa plus jeune en- 
fant, et s'est coupée ensuite la gorge. 

Les cadavres ont été transportés à l'hôpital. 
Ecroulement d'une maison 

Toulouse, 20 février. — Un   terrible accident vient 
de jeter la consternation dans la commune de Ville- 
longue (Aude). 

Hier matin, la maison du forgeron Amouroux s'est 
effondrée, ensevelissant sept  personnes dans les dé- 
combres : le père, la mère et cinq enfants sont horri- 
blement   blessés. On   craint que la mère et quatre 
enfants ne survivent pas à leurs blessures. 

M. de Rudini et la France 
Londres, 20 février. — Le  correspondant du Daiïy 

News lui télégraphie que dans une entrevue avec M. 
de Rudmi le président  du conseil lui a   déclaré que 
son plus vif désir était de  dissiper tout  malentendu 
entre français et italiens. 

Il a pleine confiance dans le succès de ses inten- 
tions. 

La triple alliance 
Rome. 20 février. —Plusieurs journaux publient 

une information venue de Vienne d'où il résulterait 
que le traité de la triple alliance contiendra une 
clause secrète par laquelle, si aucun des trois Etats 
contractants ne le dénonce un an avant son échéance, 
le traité sera prorogé de plein droit pour une pério- 
de de six nouvelles années. 
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DERNIÈJteHEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPjiCIAL) 

Une épidémie an lycée Saint-Louis 
et à Grignon 

Paris, 21 février. — Une épidémie de fièvre scar- 
latine règne en ce moment au lycée Saint-Louis; on 
compte six ou sept cas. 

Deux élèves, dont un interne, ont succombé hier 
aux atteintes du mal. 

Grignon, 21 février. — Il y a en ce moment, a 
l'Ecole de Grignon, une épidémie de fièvre scarlatine. 
Deux élèves ont été atteints samedi dernier, et deux 
autres sont allés rejoindre le surlendemain à l'infir- 
merie leurs camarades : ils présentaient les mômes 
symptômes, bien que les deux premiers malades aient 
été immédiatement écartés de toute l'Ecole. 

Le journal des Goncourt 
Une réponse  de   M. de Goncourt 

On n'a pas oublié la querelle qui s'est élevée entre 
M. Renan et M. de Goncourt au sujet de la publica- 
tion du Journal. Pris à partie par M. Renan, M. de 
Goncourt a déclaré qu'il ajournait sa réponse et en 
ferait la préface qui parait aujourd'hui dans le Figaro. 
En voioi un extrait : 

n En effet, tout le monde sait que M. Renan appar- 
tient & la famille des grands penseurs, des contempleurs 
de beaucoup de conventions humaines, que des esprits 
plus numbles, des gens comme moi, masquant « d'idées 
générales, n vénèrent encore, et nul n'ignore qu'il y a 
une tendance chez ces grands penseurs à voir, en cette 
heure, dans la religion de la Patrie, une chose presque 
aussi démodée que la religion du Roi sous l'ancienne 
monarchie, une tendance à mettre l'Humanité au-dessus 
de la France : des idées qui ne sont pas encore les mien- 
nes, mais qui sont incontestablement dans l'ordre philo- 
sophique et humanitaire, des idées supérieures a mes 
idées bourgeoises. 

B Et c'est tout ce que mettent au jour mes conversa- 
tions. Car je n'ai jamais dit que M. Renan se fût réjoui 
des victoires allemandes ou qu'il les trouvât légitimes, 
mais j'ai dit qu'il considérait la race allemande comme 
une race supérieure à la race française, peut-être par le 
môme sentiment que Nefftzer, — parce qu'elle est pro- 
testante. 

» Eht mon Dieu, ce n'est un secret pour personne que 
l'engouement pendant les doux ou trois années qui ont 
précédé la guerre, que l'engouement de nés grands pen- 
seurs français pour l'Allemagne, et les dîneurs de Ma- 

gny ont eu, pendant plusieurs années, les oreilles re- 
attues de la supériorité de la science allemande, de la 

supériorité de la femme de chambre allemande, de la 
supériorité de la choucroute allemande, etc.. etfi^-anfin 
de la supériorité de la princesse de Prusse si 
princesses de la terre. 

a Et quelque inintelligent, monsieur Renan, que vous 
vouliez me faire passer auprès du public, il me restait, 
en 1870, encore assez de mémoire pour ne pas confon- 
dre l'Allemagne de Goethe etde Schiller avec l'Allemagne 
de Bismarck etdeMoltke, et je n'ai jamais eu assez 
d'imagination pour inventer, dans mes conversations,des 
interruptions comme celle de Saint-Victor, a 

Un drame snr une locomotive 
Mulhouse, 21 février. — Le personnel et les voya- 

geurs qui se trouvaient hier soir sur le perron de la 
fare de Cernay, attendant le train express de neuf 
eures, furent très étonnés de voir ce train passer la 

station sans s'arrêter. 
Ce n'est qu'un quart d'heure après qu'on eut l'expli- 

cation de ce fait anormal. 
Le mécanicien, frappé d'une attaque d'apoplexie 

foudroyante quelques instants avant d'arriver à Thann, 
était tombé de la locomotive tandis que le train, lancé 
a toute vitesse, continuait sa route, malgré les efforts 
désespérés du chauffeur pour arrête'. 

Il était enfin parvenu h faire machine en arrière et 
à rentrer à Cernay, où cet événement causa une émo- 
tion facile à comprendre. 

Un autre mécanicien fut alors chargé de conduire 
le train à Mulhouse. 

L'impératrice Frédéric à Paris 

Le Gauioxs reçoit îa dépêche suivante de son cor- 
respondant berlinois : 

« Le voyage de l'impératrice Frédéric à Paris est vive- 
ment commenté dans le monde artistique de Berlin. 
Nul ne doute ici que ce voyage ne soit une démarche 
personnelle, & peine masquée, de l'impératrice-mère au- 
près des représentants de l'art français. 

» Les artistes berlinois, qui manifestent d'ailleurs très 
haut leur admiration pour notre école française, dont la 
plupart des jeuness'inspirent, ont enregistré avec la plus 
vive satisfaction les adhésions des peintres parisiens 
qui, dès à présent, ont accepté de prendre part à l'expo- 
sition de Berlin. 

B Dans le monde politique, surtout dans le monde so- 
cialiste, l'impression est la même. On voit là un symp- 
tôme de détente, un premier pas vers cet apaisement 
tant désiré, entre les deux peuples, par la masse démo- 
crate, c'est-à-dire antibismarcktenne, de la nation. 

» Et à propos de Bismarck, le voyage à Paris de l'im- 
pératrice Frédéric n'est-il pas un peu une manifestation 
contre la politique de l'ex-chancelier ? Ce n'est un secret 
pour personne que, st le nombre des peintres allemands 
venus à notre exposition de 1819 n'a pas été plus grand, 
c'est à l'intervention de M.  de Bismarck qu on le doit. 

n Or, l'impératrice Frédéric est en train, en toutes 
choses, de prendre une terrible revanche sur l'homme 
qui l'a si ouvertement détestée et qui était môme parve- 
nu, durant la maladie de l'Empereur Frédéric à soule- 
ver contre elle une partie de 1 opinion publique. 

» Jusqu'ici.on a voulu voir que Gillaume II et le géné- 
ral de Oaprivi, engagés dans le conflit avec M. de Bis- 
ma rck. 11 faut y joindre l'impératrice Frédéric et aussi 
le ministre Miquel, une puissanee déjà redoutable pour 
l'ex-chancelier, quoique d'origine récente. s 

Le socialisme  en Allemagne 
Berlin, 21 février.— Le député S<nger a déclaré 

hier, dans une réunion socialiste, que ses amis étaient 
décidés à ne pas voter la nouvelle loi que discute 
actuellement le Reichstag sur la protection des ou- 
vriers; il estime que cette protection est tout à fait 
insignifiante et que le contre-projet déposé l'an der- 
nier par les députés socialistes marquait leurs derniè- 
res concessions. 

La santé de Guillaume II 
Berlin, 21 février. — Les bruits d'après lesquels 

l'Empereur serait malade, et qui ont circulé hier à la 
Bourse, ont été déjà démentis officiellement à la 
Bourse môme. 

Les autorités compétentes s'occupent de décou- 
vrir les personnes qui ont répandu ces nouvelles. 

La mort du prince Baudoin 
La Paix raconte l'histoire suivante, dont nous lui 

laissons toute la responsabilité : 
« Un témoin oculaire de la fin tragique du prince 

Baudoin nous communique un récit exact de ce dou- 
loureux événement, récit fort diffèrent, comme on va le 
voir, de tous ceux qu'ont, jusqu'ici, publiés les jour- 
naux. 

» Le prince Baudoin, très fortement épris de Mlle 
Sybil Sanderson. cantatrice de la Monnaie, était devenu 
le rival du duc de L..., protecteur attitré de cette étoile, 
et ce, au grand déplaisir du roi Léopold, ennemi,comme 
on sait, de tout scandale. 

» Le roi eut d'abord l'idée d'éloigner son neveu de 
Bruxelles en lui donnant un commandement ; mais le 
prince refusa et, par convenance à l'égard du gouver- 
neur d'Anvers qui serait devenu, en cas d'acceptation, 
son supérieur hiérarchique, il lui fit une visite au retour 
de laquelle il se rendit directement à l'hôtel de Suéde,où 
l'attendait Mlle Sandersea. 

» Au bout de quelqnes instants, le duc de L... surve- 
nait et surprenait le jeune couple: Armant le revolver 
dont il était porteur, le duc logea une balle dans le corps 
du prince, qui prit la fuite; Malheureusement, arrivé à 
l'escalier, il trébucha et roula jusqu'en bas. 

B Prévenu de ce lamentable événement, le comte 
d'Oultremont accourut en voiture, et fit transporter le 
blessé à l'hôtel du compta de Flandre, B 

Bruxelles, 21 février. — La Cour est douloureuse- 
ment affectée par les nouvelles que les journaux 
allemands publient sur la mort   da prince Baudouin. 

Le professeur Rommelaere, de La Faculté de Bru- 
xelles, constate que, contrairement à tous les bruits 
malveillants qu'on a mis en circulation, la mort du 
malheureux prince a été absolument naturelle. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi SI février 

Présidence de M. Casimir  PERIUXK, vice-président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
La Chambre, après déclaration d'urgence, adopte  un 

projet de loi ayant pour objet d'approuver une conven- 
tion passée avec la Compagnie des chemins de fer du 
Midi pour la clôture du compte d'exploitation par* 
tielle. 

La Chambre reprend la discussion de la proposition 
de loi de M. Labussière concernant les juges de paix. 
Elle s'arrête à la deuxième partie du troisième paragra- 
phe de l'article S tendant à donner aux juges de paix la 
compétence pour statuer sur les demandes en résiliation 
de baux ainsi conçue : soit sur l'insuffisance de meubles 
garnissant la maison, ou de bestiaux, ou ustensiles 
nécessaires à l'exploitation prévue par les articles 1753 
et 1766 du code civil; soit enfin sur la destruction en to- 
talité Jpar cas fortuit, de la chose louée par l'article 1723 
du code civil. 

LES MARCHES A TERME 
BULLETivV DU JOUR 

21 février. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Toujours même 

situation, avec tendance soutenue cependant.eu ce 
qui concerne les cours. 

On a enregistré 55,000 kilos comme suit : 
Caisse de Roubaix-Tourcoing-, Bueno3-Ayres 

type 1 : sur février 15,000 k. à 5,30; sur mars 
15,000 à5,32 li2; ensemble 30,000 k. 

Caisse de Liquidation de Tourcoing. Buenos- 
Ayres type I; sur juillet 10,000 kil. à 5.42 Ii2; 
sur août 5.000 kil. à 5,47 lj2, 5,000 à 5,45 

Sur septembre 5,000 kil. à 5,50 ; ensemble 
25,000 kil. 

Opérations de la semaine 335,000 kil. 

ANVERS. — Les cours sont soutenus sans 
changements. II y beaucoup d'acheteurs. 

On a traité 10,000 kU. sur février, 25,000 sur 
mars, 30,000 sur juin, 10,000 sur août et 5,000 
sur septembre. 

Total de la journée 80,000 kil. 

LEIPZIG.— Les mois éloignés ent progressé de 
2 Ij2 pfs, mais la tendance est calme. On a vendu 
115,000 kil. 

AVIS AUX SOCTftTES — Les sociétés qui 
tonnent l'impression de leurs, affiches, oirculaiies et 
réglementa à la maison Alfred Reboux, me Neuve, 
17, ont droit à l'insertion gratuite dans las deux 
éditons du Journal 4m Roubaim. 


